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Cinq ans après: les effets bénéfiques
de la Loi sur la protection de la jeunesse (Loi 24)

Pierre Foucault*

En faisant l'historique de la loi 24 et de son évolution, l'auteur nous éclaire sur ses faiblesses initiales et les abus aux-
quels elle a pu mener. Il nous décrit ensuite les ajustements apportés à cette loi au cours de sa dernière révision et
met en exergue ses points forts. Il conclue ainsi: la loi sur la protection de la jeunesse est bonne, généreuse mais elle
est jeune. Nous n'avons pas encore appris à lui permettre de donner toute sa mesure.

En décembre 1977, le gouvernement québécois
faisait adopter, à l'unanimité, par l'Assemblée
nationale, le projet de loi 24 sur la protection de
la jeunesse. Après une année de préparations inten-
sives, le 15 janvier 1979, la loi était promulguée.
Cinq ans plus tard, où en sommes-nous? Quels sont
les effets perceptibles de cette réorientation fon-
damentale de nos modes d'intervention auprès des
jeunes en difficulté? Plus spécifiquement, est-il pos-
sible d'en mesurer l'impact auprès des jeunes adul-
tes qui, théoriquement, auraient pu et dû en profi-
ter? Tel sera notre propos. Après avoir brièvement
permis au lecteur de se situer par rapport au déve-
loppement historique de cette loi et des ajustements
qui y ont été apportés, nous mettrons en évidence
les points forts et aussi quelques aspects plus pro-
blématiques qui la caractérisent et qui devraient
avoir influencé, sinon qui influenceront dans l'ave-
nir, la situation des jeunes au Québec.

HISTOIRE DE LA LOI

La grande nouveauté de la Loi sur la protection
de la jeunesse de 1977 (des contenus législatifs simi-
laires existent, au moins en partie, au Québec depuis
le début du siècle) est de faire de l'enfant un «sujet
de droit». Les effets bénéfiques les plus importants
qu'on peut espérer de la loi viendront de là... et ses
plus sérieux inconvénients aussi.

Ainsi, il est légitime de penser que le droit de
l'enfant aux services d'un avocat, par exemple, a

permis de limiter à ce qui est juste, les interven-
tions, bien intentionnées sans doute, mais abusives,
de quelques professionnels en vue de l'aider. Simul-
tanément ce même droit a introduit au tribunal ce
qu'il est convenu d'appeler le débat contradictoire
sur la mesure choisie pour aider l'enfant en dan-
ger. Or le compromis moyen terme, mi chair mi
poisson, n'est pas toujours et de loin le moyen le
plus approprié pour aider... Imaginons ce que
deviendrait la pratique de la médecine dans de tel-
les conditions, et on en mesurera l'aberration.

Le deuxième contenu historique qui vaut d'être
souligné, c'est l'utilisation par le législateur qué-
bécois, dans sa Loi sur la protection de la jeunesse,
de l'ouverture permise par l'article 21 de la Loi des
jeunes délinquants alors en vigueur et dont le Qué-
bec ne s'était jamais prévalu jusqu'alors. Concrè-
tement, hors les questions de procédures, l'article
21 permettait de «traiter» les délinquants comme des
enfants en besoin de protection. Cela aura eu pour
effet de pousser à bout la philosophie sous-jacente
à la loi fédérale et d'offrir aux délinquants un maxi-
mum de moyens de se réadapter. On ne pouvait que
s'en réjouir. Cela aura été fait de façon tellement
absolue, que des dénis de droits non négligeables
en sont ressortis, qui ont entraîné des modifications
importantes.

Ainsi, faute de discerner entre aider un délin-
quant et lui signifier concrètement que son geste est
inacceptable, on aura tenté de comprendre et de
venir en aide à des jeunes dont le mode de fonc-
tionnement était tel qu'ils en ont largement profité
pour récidiver... à leurs dépens et au détriment de
leurs victimes. Ils auraient dû d'abord être arrêtés
et sanctionnés socialement sinon judiciairement.

L'auteur, Ph. D., est psychologue. Il est actuellement con-
seiller aux services professionnels, secteur réadaptation, à
l'association des centres d'accueil du Québec.
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Le troisième et dernier contenu que nous retien-
drons, c'est l'organisation par le législateur (il intè-
gre les structures existantes ou il les crée de toutes
pièces) de mécanismes d'identification et de prise
en charge des problèmes, fondés sur les notions de
la responsabilité personnalisée de l'intervention et
de la prévention des problèmes par des moyens spé-
cifiques d'information, de recherche et de con-
trôle...

Le Directeur de la Protection de la Jeunesse est
personnellement tenu d'assumer la décision d'inter-
venir auprès d'un jeune et d'en assumer la respon-
sabilité. Cela, on l'imagine, assure cohérence et
cohésion au jeune, objet de l'intervention... dans
la mesure même où le volume des cas dont il est
responsable n'impose pas au Directeur de la Pro-
tection de la Jeunesse une diffusion de sa responsa-
bilité qui invalide concrètement l'esprit de la loi par
son administration.

Donc, le législateur, avec sa Loi sur la protec-
tion de la jeunesse, s'engage fermement sur des ter-
rains nouveaux et, à bien des égards, très promet-
teurs. Par ailleurs, aucune loi ne crée de situations
nouvelles - la Loi sur la protection de la jeunesse
pas plus que les autres, - elle ne peut que décrire
des faits ou imposer des orientations. C'est ainsi
que, promulguée le 15 janvier 1979, la Loi sur la
protection de la jeunesse aura été victime d'une
application plus ou moins anarchique durant pres-
que 18 mois, avant qu'un certain «modus vivendi»
ne vienne corriger un bon nombre de situations fon-
dées sur des illusions.

Ainsi, un droit affirmé ou même réclamé ne
signifie pas nécessairement un droit appliqué. En
effet, en déterminant, dès le départ (art. 3) que «le
respect des droits de l'enfant est le motif détermi-
nant de toute décision prise à son sujet dans le cadre
de la présente loi», le législateur posait une condi-
tion nouvelle à toute lecture de la situation d'un
enfant, à toute interprétation de ses difficultés, à tout
choix des moyens pour lui venir en aide. Il s'agit
là d'un bouleversement important, dont toutes les
conséquences ne sont d'ailleurs pas encore vraiment
perceptibles. Simultanément, en énonçant dans la
loi (art. 4 à 10) un certain nombre de droits qu'il
lui reconnaissait, sans pour autant proposer une
véritable charte de ces droits ni non plus les relati-
viser les uns par rapport aux autres, le législateur
ouvrait une porte à une foule de débats, qui tenaient

davantage du point de vue de l'interprétation que des
besoins réels de l'enfant. Ils n'ont pas manqué. Que
pour respecter le droit, on refuse à un enfant une
intervention que tous s'accordent à lui reconnaître
nécessaire, faute d'avoir respecté une technicalité
légale - dirons-nous légaliste - l'enfant ne peut
qu'en souffrir. Même si ses droits sont respectés.

De la même manière, la volonté réaffirmée de
traiter les délinquants comme des enfants mal édu-
qués, couplée à la personnalisation poussée de l'in-
tervention, aura provoqué une «non-judiciarisation»,
quelquefois sauvage, d'infractions trop graves pour
ne nécessiter qu'un amendement volontaire du délin-
quant. Des dénis de droit pour la victime - son droit
de poursuite étant nié - et quelquefois pour le délin-
quant lui-même - la présomption d'innocence et la
suffisance de preuve n'étant prises en considération
qu'après l'intervention sociale, - ont conséquem-
ment amené la Cour suprême du Canada à invali-
der, en 1972, certaines prescriptions de la loi.

Un jeune pouvait se voir proposer - et quelque-
fois de telle manière qu'il lui était difficile de refu-
ser - de réparer des gestes qu'en stricte justice, on
aurait été incapable de prouver contre lui «hors de
tout doute raisonnable». Le nombre de plaintes
déposées depuis la promulgation de la Loi sur les
jeunes contrevenants en avril dernier et rejetées par
les substituts du procureur général faute de preu-
ves suffisantes suffirait à le prouver.

Que cette façon de rédiger la loi ait provoqué
des modalités d'application qui ont pu nuire à cer-
tains enfants, il est facile de le croire! Cependant,
en toute rigueur, il faut reconnaître qu'il n'est pas
prouvé que ce fut le cas, ni surtout en quelles pro-
portions. La criminalité a-t-elle augmenté avec l'im-
plantation des mesures volontaires? Impossible de
répondre rigoureusement à ces questions ; il nous
manque des données scientifiques pour la période
qui précède l'implantation de la loi (toute compa-
raison serait donc hasardeuse) ainsi que pour la
période d'application de la loi1.

Cette absence d'instruments de validation est
d'ailleurs un des motifs qui a satisfait de multiples
intervenants quant à l'infrastructure de recherche
et d'information que la loi mettait en place. Il serait
injuste de ne pas souligner les efforts très positifs
que ces prescriptions ont exigés pour en arriver à
une concertation entre les divers intervenants impli-
qués dans l'application de la loi; la concertation
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effectuée sous la responsabilité du comité de la pro-
tection de la jeunesse (CPJ . ) aura rendu efficace
et plus rapide le règlement des cas et, en fin de
compte, espérons-le, permis de meilleurs services
pour les jeunes.

En ce qui a trait à la recherche et à l'informa-
tion, les efforts déployés à cet égard par le comité
(instance légale responsable de ces mandats) n'au-
ront pas pu répondre aux attentes du réseau. Les
besoins étaient et demeurent beaucoup trop impor-
tants pour les ressources qui y sont consacrées. Il
faut toutefois reconnaître que d'excellentes recher-
ches ont été menées, notamment sur les questions
relatives aux abus sexuels, dont l'inceste.2

Avec le mouvement de sensibilisation amorcée
dans le réseau, on peut espérer que les enfants
auront été mieux protégés, qu'on aura pu prévenir
certains cas d'abus plus graves, et que l'interven-
tion aura été plus rapide, grâce à la diffusion d'une
meilleure information. On peut croire surtout que
la prise de conscience de la gravité de ces faits et
de l'importance de les signaler se sera généralisée.
Les données manquent encore cependant, pour
mesurer vigoureusement l'impact de la loi.

Par ailleurs, comment pourrait-on ignorer la dif-
ficulté d'interprétation qui a surgi entre le C P J .
et d'autres intervenants, quant à l'importance rela-
tive des divers volets de son mandat? Les énergies
déployées pour «contrôler» la mise en oeuvre de ser-
vices idéaux (dans un cadre légal de droits mal défi-
nis), afin d'en exiger une application légaliste,
auraient, de l'avis du plus grand nombre, pu être
canalisées autrement et de façon beaucoup plus ren-
table pour les jeunes. Ce ne fut pas le cas... et ce
ne le sera vraisemblablement pas non plus dans
l'avenir.

C'est ainsi qu'il faut s'attendre, par exemple, à
ce qu'une interprétation très restrictive de l'article
23 de la Loi sur la protection de la jeunesse conti-
nuera de permettre des enquêtes répétées en centre
de réadaptation ou chez le personnel de la Direc-
tion de la Protection de la Jeunesse, sur de préten-
dues violations des droits des jeunes à être infor-
més ou à communiquer avec tel ou tel de leurs amis
(droits par ailleurs très réels) par exemple, alors
qu'il est de notoriété publique (le rapport Badgley
sur les infractions sexuelles commises à l'égard des
enfants et des jeunes le redit) qu'une information
mieux articulée, plus soutenue et des enquêtes orien-

tées aideraient à diminuer sensiblement l'occurrence
de l'inceste, ou le nombre des enfants battus... ques-
tion de choix!

AJUSTEMENTS APPORTÉS

En effet, la Loi 60, adoptée en avril dernier,
modifiait la Loi sur la protection de la jeunesse pour
la troisième fois ; elle n'a pas retenu les recomman-
dations pourtant limpides de la Commission Char-
bonneau. Le législateur, au contraire, a préféré con-
firmer, renforcer et, à certains endroits, réduire à
une seule fonction de contrôle le mandat du C P J .

Une loi nouvelle et relativement révolutionnaire,
mais dont l'application soulève des questions tel-
les, que des amendements sont envisagés à court
terme. Ceux-ci réclamés pour des motifs souvent
contradictoires par les intervenants tant sociaux que
judiciaires, se feront en deux temps. Malgré leur
contenu dont l'importance peut difficilement être
surestimée, ce n'est pas cet aspect que nous retien-
drons d'abord. En effet, la Loi sur la protection de
la jeunesse a été amendée en 1981 et en 1984, suite
à deux grands mouvements de concertation et de
réflexion partagés par la quasi totalité des interve-
nants qui doivent oeuvrer à son application.

Du colloque Tous pour un de juin 1980 aux tra-
vaux de la Commission Charbonneau de 1981-1982,
il faut reconnaître que là se trouve l'embryon d'une
meilleure compréhension des rôles spécifiques à
chaque intervenant, d'une coordination plus efficace
de leurs efforts et, par-dessus tout, d'un respect de
la volonté du législateur d'équilibrer le jeu des for-
ces mises en oeuvre pour protéger les jeunes. Indi-
rectement, la Loi sur la protection de la jeunesse,
par ses faiblesses même dont la correction exigea
une concertation des efforts de tous, aura provo-
qué l'organisation et l'orientation des énergies vers
le but à poursuivre, pour le bénéfice des enfants et
des jeunes.

Ces amendements sont trop récents pour pouvoir
en mesurer déjà les effets. Mais il est certain qu'ils
auront au moins contribué à supprimer beaucoup
de difficultés liées à l'ancienne formulation et à évi-
ter peut-être des problèmes plus graves aux jeunes.
Ceci dit, comment ne pas reconnaître l'influence
déterminante des grandes orientations de cette loi
sur la formulation de la Loi sur les jeunes contre-
venants, adoptée en 1982 par le gouvernement fédé-
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rai, en remplacement de la Loi sur les jeunes délin-
quants de 1908, et promulguée le 2 avril 1984. Plu-
sieurs des choix fondamentaux du législateur fédé-
ral y trouvent manifestement leur inspiration.

Les droits reconnus à l'adolescent, un pro-
gramme de mesures de rechange, la volonté d'équi-
librer les forces d'intervention, un ensemble des
mesures disponibles au tribunal et la souplesse
de leur application, de même que le souci de res-
pecter les droits fondamentaux de l'adolescent à
toutes les étapes de l'intervention (avocat, infor-
mation, utilisation du milieu fermé, etc.) et une
responsabilité personnalisée, voilà quelques-unes
des innovations de la Loi sur la protection de la
jeunesse que la Loi sur les jeunes contrevenants
a retenues et étendues à l'ensemble du pays. Doit-
on y voir une reconnaissance «objective» de leur
bien-fondé et de leur utilité pour les jeunes?

Toujours est-il que cette loi fédérale, qui ne pré-
voit pas de dérogation similaire à celle qui était
offerte par l'article 21 de la Loi sur les jeunes délin-
quants, a provoqué, et à certains égards balisé, les
amendements à la Loi sur la protection de la jeu-
nesse en 1977. Délinquance et besoin de protection
seront dorénavant clairement distingués, tant dans
leur définition que dans les moyens d'y remédier.
Les contrevenants, autant que les enfants à proté-
ger, sont mieux assurés que les interventions dans
leur vie seront rigoureusement limitées à ce qui est
requis par leur situation. Plus encore: que le motif
légal de l'intervention sera pertinent tantôt à l'in-
fraction commise tantôt à la situation de danger dans
laquelle se trouve le jeune. Les dénis de justice dont
ils ont pu être l'objet à ce titre seront rendus plus
difficiles.

Ainsi, par exemple, suite à une introduction par
effraction, un jeune délinquant pouvait être pris
en charge, sous la Loi sur la protection de la jeu-
nesse et, par le jeu des révisions, prévues dans
cette loi à ce titre pour protéger un enfant en diffi-
culté, être soumis à l'intervention judiciaire et
sociale dans sa vie pendant... des années. Doréna-
vant, un contrevenant ne peut être l'objet d'inter-
vention, à ce titre, que pendant le temps justifié par
la gravité objective de son geste. S'il s'avère qu'il
est aussi par ailleurs, en besoin de protection, il sera
possible d'intervenir mais après en avoir fait la
preuve satisfaisante devant le tribunal. C'est un gain
net.

Parallèlement, les prescriptions spécifiques aux
infractions criminelles arrêteront plus efficacement
les agissements du contrevenant. Le message que
lui transmet la société n'a plus d'ambiguïté: elle
a le droit d'être protégée et son comportement
à lui est inacceptable. S'il souhaite s'amender,
le maximum peut être fait pour le soutenir dans sa
décision; s'il ne le veut pas, le Code criminel
pourra alors s'appliquer. En ce sens, les jeunes
ne pourront que profiter de cette cohérence législa-
tive nouvelle, car l'arme principale du contreve-
nant pour continuer à agir est précisément cette
incapacité de se reconnaître responsable de ses
gestes. Dorénavant il lui sera plus difficile de l'uti-
liser. Ainsi, par exemple, un contrevenant mis
sous garde ne fugue plus s'il quitte un établisse-
ment - il s'évade au sens du Code criminel et
les conséquences suivent - alors qu'en protection,
le jeune qui se sauve n'est pas justiciable ; à ce
titre, c'est comme s'il quittait la maison paternelle
sans autorisation.

En même temps, une meilleure spécification des
critères justifiant la protection est devenue possi-
ble. Les premières années d'application de la loi
auront permis, en effet, de départager ce qui est
signe d'un danger potentiel (fugue de la maison,
absence de l'école, etc.) de ce qui exige une inter-
vention immédiate (abus par un parent ou quelqu'un
d'autre). Pour le reste, l'essentiel était déjà dans nos
lois depuis plus ou moins longtemps, même si l'ab-
sence de coordination - la «mise au point de l'ap-
pareil», pour employer une expression plus imagée
- en rendait l'utilisation quelquefois difficile.

Il suffira de rappeler ici qu'au coeur des années
45-60, on a vu, à certains moments jusqu'à huit
ministères différents (et leurs fonctionnaires) admi-
nistrer les ressources prévues pour les jeunes en
difficulté.

POINTS FORTS DE LA LOI

La Loi ainsi rédigée et amendée, quels sont les
points importants, originellement voulus et renfor-
cés, depuis, par le législateur, qui demeurent pour
assurer une meilleure protection de la jeunesse en
difficulté? Nous les regrouperons sous deux titres.
Les droits des enfants et les motifs d'intervention
dans leur vie.
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Les droits des enfants

Les droits reconnus aux enfants en 1977 sont
maintenus, tout en étant davantage nuancés et bali-
sés. Dans l'ensemble, le droit des enfants de vivre
dans leur milieu naturel, d'être informés, consultés
et préparés ainsi que le droit de recevoir des servi-
ces de qualité et continus sont maintenus et repla-
cés globalement sous le droit premier de l'enfant
de bénéficier et de jouir de ses parents, de profiter
de leur surveillance, de leur attention et de leur aide.
Hors de tout doute, il s'agit là d'un bénéfice net pour
les jeunes : le modèle originel se pliera désormais
davantage à la réalité de chaque enfant.

Lorsqu'on devra se substituer aux parents, le
maximum sera fait pour les réintroduire dans leur
rôle, pour les inciter à jouer un rôle actif dans
l'intervention auprès de leur enfant, en gardant
un souci constant de stabilité et de continuité,
qualités essentielles de l'action parentale respon-
sable. Au même titre que l'enfant, ils ont droit
d'être informés, consultés et avisés des décisions,
mesures ou autres prescriptions qui concernent
leurs enfants. Ceci d'ailleurs s'applique aussi aux
jeunes traités en vertu de la Loi sur les jeunes
contrevenants.

Il est donc juste de dire que les droits reconnus
à l'enfant sont maintenus. Faute d'en avoir suffi-
samment éclairci le contexte, le législateur avait
néanmoins ouvert la porte à leur compréhension
intellectuelle. Le contexte éclairci, les parents sont
désormais la norme qui balise l'exercice et la com-
préhension des droits des enfants. Mais il y a plus.
Le législateur, en effet, a cru pertinent de modifier
l'équilibre qu'il avait établi entre les droits des
enfants et le pouvoir d'intervention pour les proté-
ger, en réinsérant, à l'article 3, la notion d'intérêt
de Venfant: «Son intérêt et le respect de ses droits»
deviennent par conséquent les motifs des décisions
prises à son sujet.

Ici encore, on espère que le résultat concret de
cette balise nouvelle sera de permettre aux interve-
nants - dont le tribunal - de prendre en considéra-
tion tous les volets de la situation de l'enfant, même
ceux qui, quoique nécessaires, lui seraient désagréa-
bles. En ce sens, l'enfant aura la possibilité de rece-
voir des services adaptés à ses besoins réels, non
en fonction de l'interprétation légaliste qu'on pour-
rait en faire.

Les motifs d'intervention

L'article 38 de la Loi sur la protection de la jeu-
nesse énonce toujours les motifs qui peuvent justi-
fier une intervention protectrice dans la vie de l'en-
fant; de façon générale, ils ont peu changé. Cepen-
dant, suivant l'intention fondamentale du législateur,
les parents y apparaissent clairement comme pre-
miers responsables de leurs enfants. Ces derniers
sont-ils sexuellement ou physiquement abusés? Ils
seront aidés, si leurs parents n'interviennent pas
adéquatement pour les protéger. Font-ils des fugues
ou s'absentent-ils de l'école? Dans un cas ou l'au-
tre, on pourra intervenir si les parents ne jouent pas
leur rôle. La fonction protectrice de l'état et de sa
loi perd donc son caractère intrusif et global, pour
devenir exclusivement substitutive aux responsabi-
lités parentales. En conséquence, si le parent aban-
donne son rôle, il pourra plus facilement être déchu
de ses droits et l'enfant adopté par d'autres res-
ponsables.

Il faut reconnaître que ces modifications sont
d'une importance telle qu'il est difficile de prévoir
maintenant la portée exacte qu'elles auront. Mais
si elles devaient donner lieu à de nouveaux débats
juridiques plutôt qu'à un rapprochement concret des
besoins de l'enfant, l'objectif visé aurait été raté.
Une utilisation abusive, toujours possible, du débat
contradictoire sur la mesure à retenir pour un jeune
conduira, comme ce fut souvent le cas jusqu'à main-
tenant, à une invalidation concrète de l'aide offerte
à l'enfant.

En effet, la loi, telle que formulée au départ, n'a-
t-elle pas permis de connaître mieux l'ampleur du
phénomène des enfants abandonnés? N'a-t-elle pas
également favorisé le dévoilement de nombreux
abus sexuels graves, dont l'inceste, au premier titre?
Cependant, elle ne nous a donné ni les moyens d'ai-
der mieux les enfants abandonnés ni ceux de proté-
ger les enfants des abus ni même ceux de les traiter
adéquatement. Faut-il le dire : la loi n'a pas encore
exigé le signalement obligatoire des enfants battus
ou physiquement abusés, même par les profession-
nels (et surtout par eux) les plus aguerris. À ce cha-
pitre la loi n'aura pas encore permis que l'enfant
soit mieux protégé ni même ses difficultés vraiment
connues.

Aussi, tout en nous réjouissant de voir les parents
investis de leurs responsabilités, ne pouvons-nous
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qu'attendre les effets bénéfiques en découlant; mais
ils n'auront à ce titre (comme pour le reste) rien
d'automatique.

CONCLUSION

La Loi sur la protection de la jeunesse est une
bonne loi, généreuse bien qu'encore à ses débuts. Il
est trop tôt pour en mesurer les effets de manière
rigoureuse. Cependant, ce qu'elle a fait jaillir jusqu'à
maintenant de cohésion, de concertation, de
réflexions et d'efforts répétés au service des enfants
et des jeunes vaut d'être retenu : c'est en soi une pro-
messe d'avenir. C'est aussi une loi généreuse en ce
qu'elle reconnaît aux jeunes québécois, au plan légal,
des droits fondamentaux que bien peu de pays dans
le monde, reconnaissent à leurs enfants, droits à leur
famille, droit aux services d'un avocat si on doit
intervenir dans leur vie (jusqu'au premier avril 1984,
plusieurs provinces du Canada ne reconnaissaient
même pas ce droit aux jeunes accusés de crimes, à
fortiori en protection), droits d'être consultés et infor-
més, droit de communiquer, droit à des services con-
tinus et personnalisés, etc. Par ailleurs, reconnais-
sons que c'est encore, après moins de six ans d'ap-
plication, une loi très jeune. En ce sens, il est trop
tôt pour en mesurer les effets de manière rigoureuse.

Cette considération socio-philosophique d'un
intellectuel égaré en administration a de quoi lais-
ser froid, face à l'absence criante de données pal-
pables valables sur lesquelles fonder un jugement
plus concret, sur lesquelles bâtir une recherche lon-
gitudinale qui révélerait le progrès réel de la situa-
tion de l'enfant en difficulté chez nous. À ce jour,
cette carence demeure et la politique n'aura pas per-
mis de donner suite aux recommandations de la
commission d'enquête de l'Assemblée nationale. Ce
sont les seules qui ne furent pas retenues. Ces
recommandations auraient pourtant rendu possible

; la concentration, par la loi elle-même, des meilleu-
res énergies, afin d'assurer la permanence de son

j adéquation à la situation qu'elle veut contrer. Ce
ne sera pas le cas. Chacun pourra et vraisembla-
blement continuera à compiler, selon son point de
vue, les résultats de ses interventions... avec la fia-
bilité douteuse qu'on leur reconnaît déjà

aujourd'hui. Selon toute vraisemblance, les données
ne seront pas beaucoup plus faciles à trouver dans
cinq ans3. Est-ce à dire, par ailleurs, que la loi n'a
pas d'effets bénéfiques?

La Loi sur la protection de la jeunesse, dans ce
qu'elle a de meilleur, a largement inspiré, nous
l'avons vu, la rédaction de la Loi sur les jeunes con-
trevenants et, ce faisant, a permis de mettre à la dis-
position des jeunes Québécois en difficulté deux lois
constituant, à n'en pas douter, un des très bons
systèmes de justice pour mineurs qui existent. À ce
seul titre, la Loi sur la protection de la jeunesse vau-
drait d'avoir été votée et implantée.

Mais il faut regarder plus loin. La nouvelle situa-
tion d'équilibre créée par le législateur pour venir
en aide au jeune est à peine rodée, l'exercice quo-
tidien du pouvoir est souvent trop récent pour avoir
perdu son auréole de magie et de gloire. À ce titre,
l'intervention personnalisée voulue par le législa-
teur n'a pas encore donné sa pleine mesure. Les
expériences réussies à ce jour font entrevoir ce-
pendant des perspectives d'avenir des plus pro-
metteuses, lorsque sera dépassé le stade primaire
des luttes de pouvoirs et des chasses gardées qui ne
servent pas et n'ont jamais servi les intérêts du
jeune.

NOTES

1. Même le rapport du Comité d'étude sur les enfants et les ado-
lescents placés en centre de réadaptation (Bathsaw, 1975)
ne touche qu'une infime partie des enfants visés par la Loi
sur la protection de la jeunesse et ses données, bien qu'inté-
ressantes, demeurent ponctuelles.

2. Cf. Les cinq cahiers Études et recherches portant notamment
sur l'inceste (3), la sexualité (4), la protection des enfants
victimes d'abus sexuels (5), etc.

2. En ce qui a trait aux contrevenants, d'une part, et aux abus
sexuels, d'autre part, des initiatives pancanadiennes en train
de s'implanter chez nous devraient nous permettre éventuel-
lement de mieux mesurer ce que nous faisons pour ces
enfants.

SUMMARY

Through an historical survey of law 24 and its evolution, the
author clarifies its initial weaknesses and the abuses it could lead
to. He then describes the adjustments applied to the law in its
last revision and emphasizes its strong points. His conclusion
is as follows : the law for the protection of the youth is good
and generous but undeveloped. We have not yet learned how
to let it evolve fully.


